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COMMUNIQUÉ 
Pour diffusion immédiate 

LE COMITÉ DE MAXIMISATION DES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES DE LA CIMENTERIE 
DE PORT-DANIEL–GASCONS DRESSE SON BILAN FINAL 

Port-Daniel—Gascons, le 30 avril 2018. – La MRC du Rocher-Percé et ses partenaires étaient 
réunis le 19 avril 2018 pour dresser le bilan final des travaux du comité effectués lors des trois 
dernières années. 

Le comité, présidé par monsieur Henri Grenier, maire de Port-Daniel–Gascons, en partenariat 
avec les organismes de développement économique et les élus du milieu, avaient établi trois 
principaux axes de travail : le soutien logistique à la municipalité, l’appui aux PME du secteur 
industriel et la diversification économique. La somme de 890 000 $ a été investie pour soutenir 
ces importantes tâches. 

La production d’un plan de développement de la municipalité alimentée par la consultation 
citoyenne, la planification financière de ce plan sur dix ans, l’arrimage du plan d’urbanisme avec 
les besoins commerciaux et industriels, la recherche de financement pour les projets 
municipaux, ainsi que le développement d’un programme municipal de développement 
résidentiel ont été les principales activités en soutien à Port-Daniel–Gascons. 

La promotion des produits et des services locaux a été offerte gratuitement aux commerçants 
et particuliers du milieu qui souhaitaient s’annoncer auprès des travailleurs et des entreprises 
sur le chantier de Ciment McInnis. Plusieurs activités de réseautage avec la participation du 
cimentier ont suivi. Un diagnostic des fournisseurs régionaux a permis d’offrir diverses activités 
de perfectionnement pour les gestionnaires de ces PME. 

La mise à jour de l’étude économique a confirmé des retombées régionales de 100 millions de 
dollars par année, en moyenne, au cours des trois années de construction de la cimenterie. Les 
opérations de Ciment McInnis représentent 25,4 millions de dollars en dépenses et en achats 
dans la région, annuellement. 

Finalement, une campagne de prospection industrielle a été amorcée il y a un an. Des 
discussions sont en cours avec une trentaine d’entreprises, sollicitées pour s’intégrer à une 
nouvelle grappe industrielle ciblant les technologies propres. La municipalité de Port-Daniel–
Gascons, les MRC du Rocher-Percé et de Bonaventure, le Conseil régional de l’Environnement 
et Ciment McInnis travaillent ensemble sur ce nouveau pôle industriel. 
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 « Concernant l’arrivée de nouvelles entreprises, une fois les discussions amorcées avec 
elles, il faut valider la solidité de leur modèle d’affaires, les soutenir dans leur recherche de 
financement et les orienter vers une localisation adéquate dans le respect des plans 
d’urbanisme. » 
 
-  Henri Grenier, président du comité de maximisation économique de Port-Daniel–Gascons 
et maire de Port-Daniel–Gascons 
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Personne-ressource 
Jean-Philippe Chartrand  
Coordonnateur du comité de maximisation économique de Port-Daniel–Gascons 
Téléphone : (418) 616-0183 
Courriel : jpchartrand@rocherperce.qc.ca  


